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Face aux bouleversements (Crise COVID, Changement climatique, guerre en Ukraine) et à 

l’évolution de la réglementation, le monde agricole bouge, s’interroge sur ses pratiques et 

cherche / trouve des solutions à mette en œuvre.   

 

Mieux produire et préserver l’écosystème, c’est améliorer et performer son activité. 

Nous l’avons traduit par les « BA » (bonnes actions) en agriculture et agroalimentaire :  

 

 BIOECONOMIE pour valoriser la BIOMASSE et concevoir des objets à des fins de 

construction, de l’alimentation (humaine ou animale), de l’énergie, ou encore 

développer la chimie biosourcée, 

 BIENT-ETRE ANIMAL qui ne date pas d’aujourd’hui !  De la Loi du 10 juillet 1976 

relative à la protection de la nature qui fonde la politique de protection animale, 

(article 9 "Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans 

des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce) à 1999 où, par 

la 1ère modification du code civil, les animaux sont toujours considérés comme 

des biens mais ne sont plus assimilés à des choses, c’est en 2015 que la notion 

d’être vivant doué de sensibilité intègre le code civil. L’animal reste un "objet de 

droit", un objet que l'on peut posséder ou utiliser, mais sa sensibilité le place au-

dessus des objets non vivants. 

 BIODIVERSITE définie lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en juin 1992 qui a 

déclenché une prise de conscience mondiale de l'extinction accélérée des 

espèces et de l’impact des activités humaines sur la nature. Depuis 1994 en 

France, on constate une intégration croissante des enjeux liés à la biodiversité dans 

les politiques publiques. 

 BIOECONOMIE / MATERIAUX BIOSOURCES : En 2015, lancement des travaux 

d’élaboration d'une stratégie bioéconomie. S’il  n’y a pas de loi à proprement parlé 

sur la bioéconomie et les matériaux biosourcés, ils sont inclus dans certaines lois 

comme celle contre le gaspillage (loi AGEC) avec le plastique recyclé, … 

 
Encore des efforts ? mais pour quelles bénéfices et opportunités pour les 
exploitants agricoles ?  
 
 La préservation de la biodiversité maintient l’état des sols, assainit les élevages en 

limitant  l’utilisation d’antibiotique, et valorise les co-produits et déchets des 

exploitations. 

 Même si, en situation de crises, le premier critère d’achat reste le prix, les 

consommateurs se soucient de consommer plus sain. 

 Quant aux acheteurs, la « Food Défense » est entrée dans leurs cahiers des charges, et 

des normes telles que IFS et HVE sont fortement plébiscitées 

 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006068553&data=05%7C01%7Cncollette%40corse.lacoopagri.coop%7C0d66ffc390d54aeb10a108da916fff3c%7Ca5e0959aea644482b9454f9154e30792%
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006068553&data=05%7C01%7Cncollette%40corse.lacoopagri.coop%7C0d66ffc390d54aeb10a108da916fff3c%7Ca5e0959aea644482b9454f9154e30792%
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LES « BA » EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

 

 

BIOECONOMIE 

La bioéconomie englobe 

l’ensemble des activités de 

production et de 

transformation de la 

biomasse, qu’elle soit 

d’origine agricole, 

forestière ou aquacole, à 

des fins de production 

alimentaire (humaine ou 

animale), de chimie 

biosourcée, de matériaux 

biosourcés ou d’énergie.  

 La production de 

bioressources rassemble 

les productions des 

ressources végétales et 

animales. Elle regroupe les 

secteurs de l'agriculture, la 

sylviculture, l'aquaculture 

et la pêche ; 

 L'agroalimentaire corre

spond à la transformation 

des produits pour notre 

alimentation ; 

 

 Les produits 

biosourcés sont des 

produits fabriqués à partir 

de sources végétales ou 

animales pour des usages 

matériaux ou chimie. Des 

matériaux biosourcés 

comme le bois sont utilisés 

pour la construction ou 

encore le chanvre qui 

entre désormais dans la 

composition de certains 

bétons ou de matériaux 

isolants. La chimie du 

végétal permet de 

transformer la matière 

végétale en molécules 

utilisées pour fabriquer 

des plastiques, des 

emballages, des fibres 

textiles, des sacs 

plastiques, des pièces de 

véhicules, des peintures, 

des lubrifiants… ; 

 

 

 La valorisation des 

déchets organi-

ques englobe notamment 

le compostage des déchets 

verts ou l'utilisation des 

effluents issus de l'élevage 

pour la production 

d'énergie, ou comme 

fertilisant pour les sols. 

Cette valorisation a pour 

but de donner une 

nouvelle vie au carbone 

organique et de limiter le 

recours à d'autres 

ressources ; 

les bioénergies visent 

l'utilisation de l'énergie 

stockée dans la biomasse. 

Le bois énergie en est le 

principal exemple. La 

méthanisation est un autre 

procédé valorisant les 

déchets biologiques : le 

carbone est transformé en 

gaz qui est ensuite brûlé 

pour produire de l'énergie. 

Le biocarburant est une 

autre forme de bioénergie 

où les matières végétales 

sont transformées en 

carburant pour alimenter 

les moteurs à combustion. 

Le bioéthanol est ainsi 

fabriqué à partir de 

céréales ou de betterave à 

sucre, et le biodiesel avec 

des oléagineux comment le 

colza. 
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LES « BA » EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

BIOSOURCES 
(produits) 

 

Un produit biosourcé 

est fabriqué avec de la 

matière issue du vivant. A 

partir de végétaux (blé, 

colza, lin, chanvre, sciure de 

bois…) ou de matière 

venant des animaux (laine 

de mouton, déchets 

organiques…), il est possible 

d'obtenir des molécules et 

des matériaux qui serviront à 

fabriquer des objets.  

 
BIEN-ETRE 
ANIMAL 

Le bien-être des 

animaux est défini comme 

« l'état mental et physique 

positif lié à la satisfaction 

des besoins physiologiques 

et comportementaux, ainsi 

que les attentes des 

animaux. Cet état varie en 

fonction de la perception de 

la situation par 

l'animal » (Avis Anses, février 

2018). En effet, un animal  

 

ressent des besoins, mais 

également des attentes. 

Selon les réponses à ses 

attentes et ses besoins, il est 

capable d'éprouver des 

sentiments positifs comme 

négatifs. 

La notion de bien-être 

comprend donc les états 

physique et mental positifs 

de l'animal (les deux états 

étant interdépendants l'un de 

l'autre) : un animal en 

situation de bien-être, est 

un animal qui se porte bien 

physiquement et 

mentalement. 

Les professionnels de 

l’élevage, du transport, du 

commerce et de l’abattage 

doivent se préoccuper, au 

quotidien, de la santé et du 

confort des animaux. Ils 

doivent leur épargner toute 

souffrance ou toute situation 

de stress évitables afin 

d’assurer leur protection et 

leur bien-être. 

Leur savoir-faire se traduit 

par les soins et attentions 

apportés quotidiennement 

aux animaux qui sont sous 

leur responsabilité. 

Ils s’appuient sur des 

cahiers des charges et des 

guides de bonnes pratiques  

 

et respectent la 

réglementation, française et 

européenne, abondante dans 

le domaine de la 

bientraitance animale. 

Si le bien-être animal est 

l’objectif recherché, il est, 

dans l’état actuel des 

connaissances, difficile à 

évaluer. L’accent est donc 

porté sur les pratiques de 

bientraitance de l’Homme 

envers l’animal, reposant sur 

l’application de cinq grands 

principes directeurs : 

 s’assurer que les animaux 

soient préservés de la 

soif, de la faim et de la 

malnutrition 

 assurer aux animaux un 

confort approprié 

 veiller à ce que les 

animaux soient préservés 

de la douleur, des 

blessures et des maladies 

 faire en sorte que les 

animaux n’aient pas peur 

et éviter les situations de 

stress 

 veiller à ce que les 

animaux puissent 

exprimer les 

comportements 

considérés comme 

normaux pour l’espèce.  
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LES « BA » EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

Quelques exemples d’actions 

pour les coopératives :  

« La quasi-intégralité des 

techniciens d’élevage de la 

COOPERL, coopérative 

agricole et alimentaire du 

Grand Ouest spécialisée dans 

la production et 

la valorisation de viande 

porcine, a suivi la formation  

« Éleveur, infirmier et garant 

du bien-être animal ».  

TIBENA est le premier outil 

digital qui traduit de manière 

complète et opérationnelle 

l’évaluation du bien-être en 

élevage selon la méthode du 

« Welfare Quality ». Véritable 

outil d’aide à la décision, il est 

destiné aux éleveurs 

adhérents de la coopérative 

TERRENA pour les aider à 

mieux connaître leur cheptel 

et progresser au quotidien 

sur le bien-être de leurs 

animaux.  

 

 

BIODIVERSITE 
 

 

La biodiversité désigne 

l’ensemble des êtres 

vivants ainsi que les 

écosystèmes dans lesquels 

ils vivent. Ce terme 

comprend également les 

interactions des espèces 

entre elles et avec leurs 

milieux. Bien que la 

biodiversité soit aussi 

ancienne que la vie sur Terre, 

ce concept n’est apparu que 

dans les années 1980. La 

Convention sur la diversité 

biologique signée lors du 

sommet de la Terre de Rio de 

Janeiro (1992) reconnaît pour 

la première fois l’importance 

de la conservation de la 

biodiversité pour l’ensemble 

de l’humanité. 

Les coopératives 

participent à des actions en 

faveur de la biodiversité , elles 

s’appuient sur leurs 

spécificités organisationnelles 

pour faciliter la mise en 

œuvre de projets collectifs 

structurés, favorisant 

l’expertise technique et 

économique ainsi que la 

capitalisation et la diffusion 

des résultats au bénéfice de 

tous les adhérents. Ces 

actions s’inscrivent dans les 

principes du projet 

agroécologique national 

promu par le MAAF (rebaptisé 

MASA). Plusieurs se 

concrétisent par la 

reconnaissance par l’État de 

collectifs agroécologiques 

(GIEE, groupes « 30 000 ») ; 

sont engagées dans ces 

démarches les caves 

coopératives « UVIB » et 

«Les Vignerons 

d’Aghione.».   

D’autres sont déployées sur 

des formats différents et ont 

souvent une existence 

antérieure : groupes de 

développement d’adhérents 

partageant un objectif 

commun, ateliers expérimen- 

taux, développement de 

services et de conseils…  

 
BIOSECURITE 

 

Ensemble de mesures 

visant à sécuriser 

l’exploitation des 

ressources biologiques, 

notamment en prévenant 

les risques de 

contamination, de pollution 

de l’environnement ou 

d’appauvrissement de la 

biodiversité. 

Ainsi, la 

biosécurité 

est un 

concept 
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LES « BA » EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

systémique directement lié à 

la durabilité de l'agriculture  

et à de nombreux aspects de 

la santé publique et de la 

protection de 

l'environnement, y compris la 

diversité biologique.  

La biosécurité couvre 

donc la sécurité alimentaire, 

les zoonoses, l'introduction 

de maladies et de ravageurs 

animaux et végétaux, 

l'introduction et la 

dissémination d'organismes 

vivants modifiés (OVM) et de 

leurs produits (par exemple 

les organismes généti-

quement modifiés ou OGM), 

ainsi que l'introduction et la 

gestion des espèces 

exotiques envahissantes.  

 

 

ANALYSE DU 

CYCLE DE VIE 

(ACV) : qu'est-ce 

que c’est ?    

(source ADEME) 
 

L’analyse du cycle de vie est 

l'outil le plus abouti en 

matière d’évaluation 

globale et multicritère des 

impacts 

environnementaux. Cette 

méthode normalisée 

permet de mesurer les 

effets quantifiables de 

produits ou de services sur 

l’environ-nement. 

L’analyse du cycle de vie (ACV) 

recense et quantifie, tout au 

long de la vie des produits, 

les flux physiques de matière 

et d’énergie associés aux 

activités humaines. Elle en 

évalue les impacts potentiels 

puis interprète les résultats 

obtenus en fonction de ses 

objectifs initiaux. Sa 

robustesse est fondée sur 

une double approche : 

Une approche « cycle de 

vie » 

Qu’il s’agisse d’un bien, d’un 

service, voire d’un procédé, 

toutes les étapes du cycle de 

vie d’un produit sont prises 

en compte pour l’inventaire 

des flux, du « berceau à la 

tombe » : extraction des 

matières premières 

énergétiques et non 

énergétiques 

nécessaires à la 

fabrication du produit, 

distribution, utilisation, 

collecte et élimination 

vers les filières de fin de 

vie ainsi que toutes les 

phases de transport. 

Une approche 

« multicritère » 

Une ACV se fonde sur 

plusieurs critères d’analyse 

des flux entrants et sortants. 

On appelle « flux » tout ce qui 

entre dans la fabrication du 

produit et tout ce qui sort en 

matière de pollution. Parmi 

les flux entrants, on trouve, 

par exemple, ceux des 

matières et de l’énergie : 

ressources en fer, eau, 

pétrole, gaz. Quant aux flux 

sortants, ils peuvent 

correspondre aux déchets, 

émissions gazeuses, liquide 

rejeté, etc… 

La collecte des informations 

relatives aux flux est une 

étape importante de l’ACV.  

Ils sont quantifiés à chaque 
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LES « BA » EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

étape du cycle et 

correspondent à des 

indicateurs d’impacts 

potentiels sur l’environne -

ment. La complexité des 

phénomènes en jeu et de 

leurs interactions est une 

source d’incertitude sur la 

valeur réelle des impacts, 

c’est pourquoi on les qualifie 

de « potentiels ». 

Un exemple en Corse : 

l’EARL Vache Tigre ! 

L’EARL Vache Tigre est une 

entreprise agronomique 

implantée en Corse, fondée 

en 2013 par Jacques 

Abbatucci et issue des 

activités de l’exploitation 

bovine. 

 

Innover en augmentant la 

performance environnemen-

tale est la politique de cette 

entreprise. Outre l’activité 

phare du veau à la broche, 

l’entreprise vise la mise en 

œuvre une politique 

innovante de transformation 

de l’ensemble des matières 

premières dont il dispose

(saucisserie, plats cuisinés, 

tripes, têtes, cuirs (tannage 

et sellerie), coutellerie, 

sculpture sur corne, …y 

compris l’autonomie 

alimentaire de son cheptel, 

le passage à une production 

utilisant quasi exclusivement 

des énergies renouvelables, 

la clôture des cycles de 

production par un recyclage/

réutilisation de déchets de 

productions avoisinantes, 

l’augmentation du bien-être 

des animaux par 

transformation proche,… le 

tout visant une démarche 

d’achats responsables de 

produits. 

Conseillé et soutenu 

financièrement par l’ADEME, 

le chef d’entreprise décide 

de se lancer dans la 

réalisation de trois ACV 

comparatives :  

- une ACV sur l’état 

actuel de l’EARL ; 

- une ACV sur l’état 

final envisagé après mise en 

œuvre du projet ; 

- une ACV sur l’agriculture 

dite conventionnelle 

comparable à celle de 

l’entreprise.  

 

Quels résultats  ?  

Les analyses de cycle de vie 

ont confirmé et donc 

consolidé le projet de l’EARL 

comme étant bien plus 

performant sur un plan 

environnemental que l’état 

actuel de son organisation. 

Le chef d’entreprise peut 

donc envisager la mise en 

œuvre de son projet visant 

une réduction des impacts 

sur l’environnement avec 

certitude.  

L’ADEME peut l’aider 

financièrement à mettre en 

œuvre son projet.  
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Menu    

Niveau de difficulté  : Facile - Coût : abordable 

Temps de préparation : 20 minutes - Temps de cuisson : 20 minutes 

 

1. Préchauffez le four à th.6 (180°C). 

2. Nettoyez vos blettes puis détachez les côtes des feuilles vertes. 

Réservez les  côtes pour un autre plat (soupe, gratin, ...). 

3.  Émincez les feuilles, puis faites les cuire dans de l’eau 

bouillante jusqu’à ce qu’elles soient bien tendres. Égouttez 

soigneusement et réservez. 

4. Épluchez puis hachez les oignons. Faites chauffer un peu 

d’huile d’olive dans une poêle puis faites y revenir l’oignon jusqu’à 

ce qu’il commence à caraméliser. Ajoutez les feuilles de blette 

émincées, sel, poivre, herbes, mélangez bien puis arrêtez le feu. Goûtez au passage et 

rectifiez l’assaisonnement si besoin. 

5. Étalez vos pâtes feuilletées puis découpez y de gros ronds de pâte à l’aide d’un verre 

retourné ou d’un emporte-pièce rond de bonne taille. 

6. Sur la moitié de vos ronds de pâte, déposez un peu de garniture blettes et oignons. 

Émiettez ensuite le fromage sur les blettes. 

7. Recouvrez des ronds de pâte restant et soudez du bout des doigts. Vous pouvez les dorer 

si vous préférez. 

8. Enfournez pour 20 minutes à 180°C. 

Dégustez ces bastelles aux blettes tièdes ou à température ambiante. 

Par Mélanie LORENZI 
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D’automne 

Niveau de difficulté  : Facile 

Temps de préparation  : 10 min 

Temps de cuisson : 10 min 

1. Faites ramollir les feuilles de gélatine dans un bol d'eau froide.  

2. Séparez les blancs des jaunes, et montez les blancs en neige. 

3. Blanchissez les jaunes avec le sucre. Ajoutez la crème mascarpone jusqu’à obtenir une 

préparation lisse. 

4. Incorporez délicatement les blancs à la préparation à l'aide d'une spatule en 3 fois afin de ne 

pas casser les œufs. 

5. Le montage du tiramisu au pain d’épices : 

6. Découpez des tranches de pain d’épices et à l'aide d'un emporte-pièce réalisez des étoiles. 

7. Trempez les étoiles de pain d’épices dans du jus de clémentine et coller contre les parois des 

verrines (j'en ai mis 3 par verrine, tout dépendra de la dimension de votre étoile). 

8. Recouvrez d'une couche de crème mascarpone. 

9. Placez au frais toute une nuit. 

10. Avant de servir saupoudrez de cacao amer, j'ai utilisé un pochoir sous forme de sapin. 

 
 3 œufs 

 250 g de mascarpone 

 3 c-a-soupe de sucre 

 des tranches de pain d'épices 

 Jus de Clémentine 

 cacao amer non sucré 
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        Produits  
PRODUITS OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS 

Ail             

Amandes MC AB MC AB         

Artichaut   MC MC MC MC MC 

Aubergine MC MC         

Avocat       MC AB MC AB MC AB 

Basilic MC MC MC       

Betterave             

Blette MC MC MC MC MC MC 

Brocoli MC MC MC MC MC MC 

Cardon             

Carotte MC MC MC MC MC MC 

Cédrat MC AB MC AB         

Céleri MC MC MC MC MC MC 

Champignon de paris             

Châtaigne MC MC         

Chou     MC MC MC   

Chou-fleur MC MC MC MC MC MC 

Citron   MC MC MC MC   

Clémentine MC Igp MC Igp & AB MC Igp & AB 
MC Igp & 

AB 
MC Igp 

  

Coing MC MC         

Concombre MC       MC MC 

Courge MC MC MC MC     

Courgette MC           

Echalotte             

Endive             

Epinard MC MC MC MC MC MC 

Fenouil MC MC MC MC MC MC 

Figue             

Haricot vert MC           

Kiwi   MC Igp MC Igp & AB MC Igp & AB MC Igp & AB MC Igp 

kumquat           MC AB 

Mandarine   MC MC MC MC   

Melon MC           

Menthe MC           

Navet   MC MC MC MC MC 

noisette MC Igp MC Igp MC Igp       

Noix             

Oignon             

Oignon frais MC MC MC MC MC MC 

Oignon de SISCO MC Igp MC Igp MC Igp MC Igp MC Igp   

Orange     MC MC AB MC AB MC 
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Par Mélanie LORENZI 

de saisons 

MC Produit de saison plein champs et sous serre cultivé/élevé/transformé en corse 

MC Produit permanent cultivé/élevé/transformé en corse 

  Produit de saison France continentale 

AOP AOP (Appellation d'Origine Protégée) 

IGP IGP (Indicateur Géographique Protégée) 

AB Agriculture Biologique 

PRODUITS OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS 

Panais             

Persil MC MC MC MC MC MC 

Poire             

Poireau   MC MC MC MC MC 

Poivron MC           

Pomelos 
        

  
MC Igp & 

AB 

Pomme MC MC MC MC MC MC 

Pomme de terre             

Potiron             

Radis MC MC MC MC MC MC 

Raisin MC           

Reine claude             

Salade batavia MC MC MC MC MC MC 

Salade feuille de chêne MC MC MC MC MC MC 

Salade frisée     MC MC MC   

Salade Laitue et lolo ros-
sa 

MC MC MC MC MC MC 

Salade Mâche             

Salade romaine MC           

Salade scarole     MC MC MC   

Tomate             

Tomate coeur de boeuf MC MC MC MC MC MC 

Tomate roma MC           

Tomate ronde et grappe MC MC MC MC MC MC 

Des fruits et légumes,  mais aussi       

Brocciu   MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Cabri et agneaux de lait MC MC MC MC MC MC 

Coppa MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Farine de chataigne MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Figatellu     MC MC MC   

Fromages  brebis/chèvre MC MC MC MC MC MC 

Huile d'olive MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Lonzu MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Miels (selon les variétés) MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Porc "frais" MC MC MC MC MC MC 

Prizuttu MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop MC Aop 

Veau corse MC MC MC MC MC MC 
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Menu  

Temps de préparation :  50 minutes   

1. Dans un premier temps, coupez l’oignon et l’ail finement. 

2. Dans une casserole faites revenir l’ail et l’oignon avec un filet d'huile 
d'olive. 

3. Une fois l'ail et l'oignon dorés, assaisonnez avec sel et poivre puis 
déglacez à la Pietra. Laissez réduire environ de moitié en baissant 
légèrement le feu. Ajoutez-y ensuite le fond de veau dilué. 

4. Débitez le sauté de porc en carré de 2 cm environ pour qu'ils soient 
plus facile à cuire et qu'ils restent fondant. 

5. Dans une poêle chaude cuire à l’huile d’olive le sauté de porc, puis une 
fois quasiment cuit mélangez le à la préparation Pietra/fond de veau. 

6. Vérifiez l’assaisonnement et rectifiez si nécessaire. Ajoutez-y les 
châtaignes et faite de nouveau réduire. 

7. Servez en nappant de sauce. 
 

Le petit plus : réaliser une fine couche de Polenta pour y déposer le porc en 
sauce par dessus, c'est excellent ! 

 

 1 oignon 

 600 g  de Panais 

 50 cl de lait 

 25 cl d’eau 

 15 cl de crème fraiche 

 Tranche de bacon 

 Noix de muscade 

 

 500 g de brocciu 

 2 oranges Tangerine  

 1 pomelo 

 3 clémentines 

 50 g de sucre 

 2 cm de racine de gin-
gembre épluché 

 5 feuilles de népita 

 4 cuil. à café de confiture 
de votre choix  

Préparation 15 mn Cuisson 5 mn  

 

1. Pelez à vif les clémentines et le pomelo. Prélevez les segments. 

2. Pressez les oranges et récupérez le jus. 

3. Dans une casserole, réalisez un caramel à sec avec le sucre.  

4. Ajoutez le jus des oranges puis faites infuser le gingembre et la 
népita quelques minutes.  

5. Versez le caramel sur les segments d’agrumes dans une assiette 
creuse. 

6. Égouttez le brocciu. Coupez-le en 4 portions égales et répartissez-
les dans des coupelles.  

7. Déposez 1 cuil. à soupe de confiture dans chaque coupelle et 
ajoutez les segments d’agrumes (sans le jus). 

Extrait de Cuisine Corse de Anaïs Delon et 
Nicolas Lobbestaël, chez Hachette Cuisine  
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d’hiver 

1. La veille, placez les haricots secs dans de l'eau froide pendant 12 heures. 

2. Ce temps passé, rincez les haricots et cuisez les 15 minutes dans l'eau bouillante puis égouttez 
les. 

3. Lavez les légumes, pelez les carottes et coupez les en rondelles.  

4. Pelez, épépinez et coupez les tomates en petits morceaux.  

5. Pelez, dégermez et émincez finement les oignons.  

6. Ciselez le persil. 

7. Dans une cocotte en fonce, chauffez l'huile d'olive et faites revenir les oignons. 

8. Ajoutez tous les autres ingrédients, couvrez d'eau, portez à ébullition et baissez le feu sur 
doux dès les premières ébullition.  

9. Laissez mijoter une heure minimum, idéalement deux, à couvert. 

10. En fin de cuisson salez et poivrez au goût. 

 

3 courgettes  

250g de haricots blancs secs 

2 oignons 

2 carottes 

2 tomates 

30ml d'huile d'olive extra 

vierge 

1CS de concentré de tomate 

1 feuille de laurier 

quelques brins de persil 

Préparation 15 min 
Cuisson 1 à 2 heure  
Repos 12 h  
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En climatologie et en matière de politique 

climatique, la neutralité carbone à l'intérieur 

d'un périmètre donné est un état d'équilibre 

entre les émissions de gaz à effet de serre 

d'origine humaine et leur retrait de 

l'atmosphère par l'homme ou de son fait. 

En signant l'Accord de Paris, les pays se 

sont engagés à limiter l'augmentation de la 

température moyenne à 2°C, et si possible 

1,5°C. Pour cela, ils se sont engagés, 

conformément aux recommandations du GIEC 

(Groupe d’Experts Intergouvernemental sur 

l’Evolution du Climat ), à atteindre la neutralité 

carbone au cours de la deuxième moitié du 

21ème siècle au niveau mondial.  

Les pays développés sont appelés à 

atteindre la neutralité le plus rapidement 

possible. La France s'était engagée, avec la 

première Stratégie Nationale Bas-Carbone 

adopté en 2015, à diviser par 4 ses 

émissions GES à l'horizon 2050 par rapport 

à 1990. 

Le Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire a présenté en juillet 2017 le Plan 

Climat de la France, qui a pour objectif de faire 

de l’Accord de Paris une réalité pour les 

Français, pour l’Europe et pour notre action 

diplomatique. Le Plan Climat a fixé de 

nouveaux objectifs plus ambitieux pour le 

pays, dont l’atteinte de la neutralité carbone à 

l’horizon 2050.  

Depuis la loi du 8 novembre 2019 relative 

à l'énergie et au climat, cet objectif est 

désormais inscrit dans la loi. 

Introduite par la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), 

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est 

la feuille de route de la France pour lutter 

contre le changement climatique. Elle donne 

des orientations pour mettre en œuvre, dans 

tous les secteurs d’activité, la transition vers 

une économie bas-carbone, circulaire et 

durable. Elle définit une trajectoire de 

réduction des émissions de gaz à effet de 

serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs à court-

moyen termes : les budgets carbone. Elle a 

deux ambitions : atteindre la neutralité 

carbone à l’horizon 2050 et réduire 

l’empreinte carbone de la consommation des 

Français. Les décideurs publics, à l’échelle 

nationale comme territoriale, doivent la 

prendre en compte.  

En France, atteindre la neutralité 

carbone à l’horizon 2050 implique une 

division par 6 des émissions de gaz à effet de 

serre sur son territoire par rapport à 1990.  

ACTUALITES 

Qu’est ce que la « NEUTRALITE CARBONE » : horizon 2050 
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Cet objectif va demander des efforts 

importants et une transformation profonde 

des modes de vie, de consommation et de 

production. Mais c’est aussi une opportunité 

majeure pour notre créativité et notre 

capacité à innover : ce défi nous permet de 

repenser notre modèle économique, tout en 

conservant sa capacité à créer de l’emploi, et à 

le rendre plus durable, sur tous nos enjeux 

environnementaux, plus circulaire, plus 

résilient, plus respectueux de notre santé.  

 Décarboner complètement l’énergie 

utilisée à l’horizon 2050 (à l’exception 

du transport aérien), 

 Réduire de moitié les consommations 

d’énergie dans tous les secteurs 

d’activité,  

en développant des équipements plus 

performants et en adoptant des modes 

de vie plus sobres et plus circulaires, 

3. Réduire au maximum les émissions 

non énergétiques, issues très 

majoritairement du secteur agricole et 

des procédés industriels, 

 Augmenter et sécuriser les puits de 

carbone, c’est-à-dire les écosystèmes 

naturels et les procédés et les matériaux 

capables de capter une quantité 

significative de CO2 : sols, forêts, produits 

issus de la bioéconomie (paille, bois pour 

la construction…), technologies de 

capture et stockage du carbone. 

 

ACTUALITES 

Qu’est ce que la « NEUTRALITE CARBONE » : horizon 2050 
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 La sécheresse que nous subissons depuis le 
début de cette année 2022 a atteint des 
proportions exceptionnelles. Sur la carte ci-
dessous, on constate que la totalité de la France 
enregistre un déficit pluviométrique sur les 7 
premiers mois de l'année. C'est au sud-est que 
les déficits sont les plus marqués ! 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En conséquence, 100% des départements de 
France métropolitaine ont dû prendre des 
arrêtés de restrictions de l'usage de l'eau ! Sur 
toutes ces zones (en rouge sur la carte ci-carte), 
même les prélèvements d'eau à des fins 
agricoles ont été interdits. 
 
Pour les agriculteurs, les rendements sont à la 
baisse et plus de 46.000 hectares ont été 
détruits par le feu en France en 2022 ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En Corse du Sud, trop peu de précipitations, 
des températures au-delà des nor- 
males saisonnières et une très forte sécheresse 
des sols dans les secteurs littoraux ont déclenché 
le niveau "d'alerte sécheresse" à partir du 25 
juin et plusieurs mesures de restrictions 
d'usage de l'eau ont été mises en place dans 
le département afin de préserver la ressource et 
satisfaire les besoins humains et les activités 
économiques, en particulier l'agriculture. 
 
En Haute-Corse, le niveau "vigilance 
sécheresse" a été maintenu par arrêté 
préfectoral le 23 juin 2022. Dans ce cadre, des 
mesures complémentaires de limitations de 
certains usages de l’eau ont mises en place sur 
l’ensemble du territoire.  
 
 

ACTUALITES 
SECHERESSE 2022 : UNE SITUATION PARTICULIEREMENT ALARMANTE 

MAIS EGALEMENT DES SOLUTIONS 

Ampleur des sécheresses en France par an de 1959 à 2018 - via Météo France 

Carte des arrêtés de restrictions d'eau en France 
au 1er août 2022 via Propluvia 

En France, l'occurrence des sécheresses a sensiblement augmenté depuis la fin des années 1980. La 
sécheresse la plus marquante reste cependant celle de l'année 1976.  
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QUELLES SOLUTIONS FACE A LA 
SECHERESSE ? Une question importante et 
un défi pour l’agriculture.  
 
Quand on parle de sécheresse, on parle d’un 
manque d’eau sur une période suffisamment 
longue pour que les sols, la flore et la faune 
en soient affectées ! En France nous parlons 
de sécheresse lorsqu’il n’a pas eu une goutte 
de pluie pendant 15 Jours consécutifs !  

 

Les différents types de sécheresse 
 
Il existe différents types de sécheresse : la 
sécheresse atmosphérique, la sécheresse 
agricole et la sécheresse hydrologique. 
 
La sécheresse agricole est constatée lorsque le 
taux d’humidité est trop faible dans les sols (à 
un mètre de profondeur) et que cela ne permet 
pas d’assurer les bonnes conditions de 
cultivation. Cette catégorie de sécheresse peut 
survenir même dans le cas de précipitations 
“normales”, cela va dépendre du type de sol, du 
type de culture mais également de la manière de 
cultiver les plantes..  

Les différentes causes de sécheresse 
 

Il existe différentes causes qui peuvent se couper 
en deux catégories : Les causes naturelles et les 
causes humaines.  
Commençons par les causes naturelles : Il pleut 
moins et il fait plus chaud ; l’activité humaine : 
une consommation excessive qui aggrave la 
sécheresse “naturelle”.  
 

AGIR pour prévenir les risques ? 

Quelques pistes  
 
De plus en plus souvent les collectivités prennent 
des mesures de restriction d’eau pendant les 
périodes les plus critiques, sur une période 
limitée pour répondre aux besoins prioritaires. 
 
Mais au-delà ! Comment faire face de manière 
plus efficace aux épisodes de sécheresse à 
répétition,  

 
- PREVENTION ET MEILLEURE GESTION  DES 

RESERVES en passant notamment par de 
nouvelles pratiques et l’utilisation de 
nouveaux outils … Pour l’agriculture, 
changer ses pratiques, faire le choix de 
cultures différents (et moins gourmandes en 
eau) … mais également faire des apports 
visant à accroître la vitalité des plants en 

fournissant un apport équilibré en 
nutriments. 

 
- SYSTEME DE POMPAGE : En 2022, l’Ardèche a 

atteint le niveau "crise" (manque d'eau 
potable, rivières asséchées, cultures 
menacées). Dans certaines communes, de la 
vallée de l'Ouvèze, des solutions ont été mises 
en place et portent leurs fruits. 

 

 L'or bleu, là-haut dans la montagne : depuis 
2013, grâce à un système de pompage, l'eau 
du réservoir du Pouzin, est systématiquement 
renvoyée sur la montagne qui se situe à 400 
mètres d'altitude. Sous les pieds de 23 
communes, une réserve de 2400 m3 d'eau 
distribuée dans la vallée de l'Ouvèze et la 
vallée privadoise. Un système 
d'interconnexion/de vases communicants a 
été rendu possible après de nombreux 
travaux. 

  
- USINE POUR DESSALER L’EAU DE MER ET 

FORAGE ORGANISE EN HAUTE-CORSE : à 
Tomino, la situation n’avait jamais été aussi 
préoccupante en six ans. Il a donc fallu 
trouver des solutions pour nourrir et abreuver 
les animaux des éleveurs et fournir de l’eau à 
de nombreux habitants du village alors que 
les sources étaient à sec. 

 

Un forage organisé : Pour lutter contre 
cette grande sécheresse, un forage a été 
organisé pour permettre de puiser et 
récupérer l’eau entre 65 et 80 mètres de 
profondeur.  

 

La commune, ainsi qu’une de ses 
voisines, vont également s‘équiper d’une 
usine pour dessaler l’eau de mer, solution 
qui fait toutefois des mécontents qui critiquent 
cette usine jugée polluante et énergivore. 

 
 
 

Nous avons parfois tendance à oublier  
que la nature n’est pas une ressource 

inépuisable et que à trop tirer sur la 
corde elle peut casser.  

 
Augmenter nos capacités de stockage 

d’eau et maîtriser sa consommation,  
 

TROUVER LE BON EQUILIBRE ! 

ACTUALITES 

https://www.francetvinfo.fr/culture/patrimoine/histoire/secheresse-des-navires-de-guerrenazisrefont-surface-dans-ledanube_5329375.html
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Ça bouge en Corse !!! 

Dans notre dernier magazine, nous vous informions que notre projet 2021 / 2022 avait été retenu. Nous 

avons le plaisir de vous présenter les actions que nous avons menées depuis : 

 EQUILIBRE ALIMENTAIRE :  

 En partenariat avec « La Fraternité du Partage » à Ajaccio, l’atelier « ALIMENTATION : CLE 

DU BIEN-ETRE POUR TOUS » a été reconduit le 19 mai 2022. Nous avons accueilli un grand 

nombre de participants et les échanges ont été multiples et variés. La prochaine étape 

portera sur l’évaluation du changement des pratiques des personnes suivies par la Fraternité 

du Partage. 

 PRENDS SOIN DE TON POIDS :  

 En partenariat avec la radio NEBBIA,  ALIMENTATION DURABLE ET SOLIDAIRE, SYNONYME 

DE SANTE POUR TOUS » : « astuces pour faire ses courses , cuisiner c’est économiser, recettes 

antigaspi et prends soin de ton poids » étaient au menu de l’émission interactive (capsules, 

échanges étudiants) programmée le 19 avril 2022. Cette émission a été régulièrement 

rediffusée. A la rentrée 2022/2023, un livret reprenant ces sujets et un flyer spécifique à la 

prévention du surpoids et de l’obésité chez les jeunes adultes seront mis à disposition des 

étudiants, des « spots» télévisuels seront diffusés au RU.  

 En partenariat avec les infirmières scolaires, nous avons créé 2 flyers sur la prévention du 

surpoids et de l’obésité adaptés aux élèves du primaire et secondaire, en lien avec leurs 

comportements alimentaires. Une première session de formation des infirmières sur ce sujet 

a été dispensée le 07 juillet 2022 afin d’assurer un meilleur suivi des élèves.   

Nous remercions tous nos partenaires 

N’hésitez pas à nous faire part de vos réactions via le site WEB et les pages INSTAGRAM et FB  

de Manghjemucorsu !  

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGAMME NATIONALE DE L’ALIMENTATION ET DE LA NUTRITION  

Toutes ces actions sont présentées via les sites WEB de La Coopération Agricole et Manghjemu Corsu, ses 
pages Facebook et Instagram. 
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ET DE 1, ET DE 2 ET DE 3 ! 
 

3ème Appel à projet PNAN auquel Manghjemu Corsu et la Coopération Agricole Corse ont 
répondu. Pour cette 3ème édition, la Collectivité de Corse (CDC) a rejoint la Direction Régio-
nale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) et l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) pour soutenir les projets présentés. 
 
Pour ce nouveau projet, en corrélation avec les infirmières scolaires, Manghjemu Corsu  et la Coo-
pération Agricole Corse ont proposé de poursuivre leurs actions de prévention du surpoids et de 
l’obésité chez les enfants du primaire et du secondaire.  
 
Au sein de l’Université de Corse, dans la continuité des échanges initiés au mois d’avril 2022, il est 
proposé de partager sur « les modes de vie méditerranéen », autour de l’alimentation et des 
régimes connus pour leurs effets bénéfiques sur la santé. Il sera aussi question des modes 
de production et de la qualité de vie au travail.  
 
LA NOUVEAUTE ! UNE ACTION POUR NOS ANCIENS ! 
 
La Corse est la 2ème région la plus âgée de France Métropole. (21 000 séniors dépendants de 60 
ans à l’horizon  2030—Source INSEE). 
Le maintien à domicile des séniors dépendants est donc particulièrement important : il con-
cerne 9 personnes sur 10 en Corse. En effet, les personnes âgées vivent plus souvent en famille 
qu’au niveau national et bénéficient davantage de l’appui de leurs proches. De plus, l’offre en ai-
dants professionnels, en particulier infirmiers, est plus développée dans la région. 
La question du maintien à domicile des personnes âgées avec les professionnels de santé 
mais également par la présence et le soutien des aidants familiaux se posera dans un con-
texte d’évolution des modes de vie. 
 
Nos actions : 
 
 Avec les infirmières, un atelier de suivi des élèves des primaires et secondaires et deux ateliers 

de formation «  sensorielle », 
 A l’Université de Corse, autour des modes de vie méditerranéens : une émission Radio, un livret 

pédagogique et un menu, 
 Pour les aidants professionnels et familiaux, une formation pour faciliter et améliorer leurs pra-

tiques en matière d’alimentation et de prévention de la dénutrition chez les personnes âgées. 
 
 

Ces actions nous tiennent à cœur, nous espérons revenir vers vous avec de bonnes nouvelles !  
 

A SUIVRE  DANS NOTRE MAGAZINE « PRINTEMPS—ÉTÉ 2023 » 

 

 

 

 

 

Ça bouge en Corse !!! 
PROGAMME NATIONALE DE L’ALIMENTATION ET DE LA NUTRITION  

http://draaf.corse.agriculture.gouv.fr/
http://draaf.corse.agriculture.gouv.fr/
https://www.corse.ars.sante.fr/
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La Coopération Agricole Corse 
 

Route du stade - 20215 Vescovato 

Tél : 04 95 32 84 47– mail : lcacorse@corse.lacoopagri.coop 

Papier certifié FSC® et PEFC® issu de forêts gérées d'une façon écologiquement viable. 

Nos adhérents  


